
Parlement francophone bruxellois
(Assemblée de la Commission communautaire française)

17 mai 2022
_______________

SESSION ORDINAIRE 2021-2022
_______________

 

PROJET DE DÉCRET

modifiant le décret du 30 novembre 2018 
relatif à la Cohésion sociale

RAPPORT

fait au nom de la commission des Affaires générales et résiduaires, 
de la Cohésion sociale et des Infrastructures sportives

par Mme Nadia EL YOUSFI

81 (2021-2022) n° 2



– 2 –81 (2021-2022) n° 2

SOMMAIRE

1.	 Désignation de la rapporteuse..........................................................

2.	 Exposé de Mme Nawal Ben Hamou, ministre en charge de la 
Cohésion sociale...............................................................................

3.	 Discussion générale..........................................................................

4.	 Examen et vote des articles..............................................................

5.	 Vote de l’ensemble du projet de décret.............................................

6.	 Approbation du rapport......................................................................

7.	 Texte adopté par la commission........................................................

8.	 Annexes............................................................................................

3

3

4

6

6

6

6

7

Ont participé aux travaux : Mme Aurélie Czekalski, M. Emmanuel De Bock, Mme Nadia El Yousfi, M. Jamal 
Ikazban, M. Hasan Koyuncu, M. Pierre-Yves Lux, M. Christophe Magdalijns, M. Petya Obolensky, Mme Magali 
Plovie (présidente), Mme Farida Tahar et M. Gaëtan Van Goidsenhoven, ainsi que Mme Nawal Ben Hamou 
(ministre).



– 3 – 81 (2021-2022) n° 2

le financement de l’asbl Service citoyen. Enfin, le ren-
forcement du financement des formations citoyennes 
a également été validé par le Collège au début de 
l’année 2022.

Toutefois, et comme la ministre l’avait déjà indiqué 
lors des discussions budgétaires, ainsi qu’en réponse 
à une interpellation de Mme Latifa Aït Baala lors de la 
séance plénière du 1er avril dernier, les conséquences 
financières du décret de 2018 vont au-delà de 2022. 
La ministre pense notamment au financement des 
agréments dont l’impact sera le plus important pour 
le secteur. Ce financement a été chiffré, via l’étude 
du CRAcs et les calculs des services du Collège, à 
plusieurs millions d’euros.

Dans les semaines à venir, le Collège de la 
Commission communautaire française s’accordera 
sur les moyens nécessaires à la mise en œuvre, du-
rant les années à venir, des différentes législations 
nouvelles ou amendées portées par chaque membre 
du Collège, dont celle de la cohésion sociale. La pro-
cédure d’agrément est donc de fait retardée de plu-
sieurs mois. Durant cette attente, il y a lieu de garantir 
la continuité des activités des opérateurs bruxellois 
de cohésion sociale, notamment par la prolongation 
des contrats communaux et régionaux de cohésion 
sociale conclus en vertu du décret du 13 mai 2004 
relatif à la Cohésion sociale.

 
Afin que ce contretemps n’ait aucun impact sur le 

financement des associations au-delà du 1er  janvier 
2023 – à ce jour, les subventions sont « décrétale-
ment  » garanties jusqu’au 31  décembre 2022 – la 
ministre a proposé au Collège de modifier le décret 
de 2018 pour pérenniser les moyens de contrats lo-
caux et régionaux au-delà du 31 décembre 2022, soit 
jusqu’au 31 décembre 2024.

Pour garantir cette pérennisation dans l’attente des 
résultats des discussions budgétaires, la ministre pro-
pose donc de modifier l’article 63 du décret du 30 no-
vembre 2018 relatif à la Cohésion sociale.

La proposition est de remplacer l’article 63 du dé-
cret de la Commission communautaire française du 
30 novembre 2018 relatif à la Cohésion sociale par 
ce qui suit : « Le Collège peut prolonger les contrats 
de cohésion sociale conclus en vertu du décret du 
13 mai 2004 pour un an renouvelable trois fois », et 
non plus une fois comme mentionné dans le décret 
de 2018. Cela permettra, comme déjà indiqué précé-
demment aux associations, de toujours bénéficier de 
leur subvention en 2023.

En effet, dans une volonté de dialogue permanent 
que la ministre a souhaité établir depuis le début de 
son mandat avec le secteur, son cabinet et le service 
de cohésion sociale ont entrepris d’informer les asso-

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires générales et rési-
duaires, de la Cohésion sociale et des Infrastructures 
sportives a examiné, en sa réunion du 17 mai 2022, 
le projet de décret modifiant le décret du 30 novembre 
2018 relatif à la Cohésion sociale.

1. Désignation de la rapporteuse

À l’unanimité des 9 membres présents, Mme Nadia 
El Yousfi est désignée en qualité de rapporteuse.

2. Exposé de Mme Nawal Ben Hamou, 
ministre en charge de 
la Cohésion sociale 

Lors de la présentation du budget de la Cohésion 
sociale pour l’année 2022, Mme Nawal Ben Hamou 
(ministre) avait fait part aux députés des montants 
acquis pour la cohésion sociale et du chemin qu’il 
reste encore à parcourir pour arriver à un juste fi-
nancement du secteur. Pour l’année 2022, le budget 
de la cohésion sociale a ainsi augmenté de près de 
1.500.000 euros. La grande majorité de ces moyens 
est consacrée au financement de la mise en œuvre 
de différentes dispositions du décret de 2018. Pour 
mémoire, il s’agit de 450.000 euros pour la mise en 
œuvre de la bourse « Innovation », de 300.000 euros 
pour la mise en œuvre de la mesure investissement 
dans l’achat de matériel ou de petites infrastructures, 
de 195.000 euros pour le financement des coordina-
tions et de la chambre, de 75.000 euros pour la mise 
en œuvre de la mesure formation des volontaires et 
de 77.000 euros pour le financement du Credasc.

À côté de la mise en œuvre du décret, deux dos-
siers importants bénéficient de moyens nouveaux 
ou supplémentaires : le service citoyen bénéficie de 
240.000 euros et les formations citoyennes P3B de 
153.000 euros via la ligne « initiatives ». La ministre 
précise que, grâce à une grande implication des 
services de la Cohésion sociale de la Commission 
communautaire française, toutes les mesures an-
noncées en novembre sont sur les rails ou ont même 
déjà abouti. Il s’agit là d’une très bonne nouvelle pour 
les associations. En effet, le Collège a validé la pro-
cédure «  Innovation  » le 5  mai. Les décisions sont 
attendues pour cet été. La ministre a déjà attribué 
120.000  euros de subventions dans le cadre de la 
mesure « Investissement ». Dans les prochaines se-
maines, un deuxième train de décisions sera proposé 
par son administration. Il en sera de même pour la 
mesure de formation des volontaires. Le 12 mai, le 
Collège a validé la subvention de 240.000 euros pour 
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jorité de ces moyens était consacrée au financement 
de différentes dispositions du décret de 2018.

Par ailleurs, les conséquences financières du dé-
cret de 2018 vont au-delà de l’année 2022. C’est 
la raison pour laquelle le Collège de Commission 
communautaire française s’accordera, au printemps 
2022, sur les moyens nécessaires à la mise en œuvre 
durant les années à venir du décret Cohésion so-
ciale. La procédure d’agrément sera donc retardée 
de plusieurs mois. Mme la ministre, soucieuse que 
ce contretemps n’ait aucun impact sur le financement 
au-delà du 1er  janvier 2023, propose de modifier le 
décret de 2018 pour garantir les moyens de contrats 
locaux et régionaux au-delà du 31 décembre 2022, 
soit jusqu’au 31 décembre 2024 maximum.

La Cohésion sociale est un secteur essentiel et le 
fondement même de notre société. Ses acteurs ont 
fait preuve de beaucoup de créativité pour maintenir 
un contact avec leurs différents publics dans les quar-
tiers les plus défavorisés de la Région. Le rôle de ces 
associations sera amené à se renforcer dans les mois 
et années à venir. Il s’agira de restaurer la vie sociale 
et la participation citoyenne, de garantir le bon fonc-
tionnement de la démocratie afin de lutter notamment 
contre l’exclusion et la pauvreté et d’assurer l’inclu-
sion sociale. Les services de cohésion sociale sont en 
première ligne pour relever ce défi.

Pour le groupe PS, cette approche est primor-
diale pour construire un projet commun au sein de 
la Région, en proposant à tous les Bruxelloises et 
Bruxellois les mêmes possibilités de participer acti-
vement et dignement à la société et d’y être reconnus 
comme citoyen actif, intégré et valorisé.

Par ailleurs, la députée rappelle que le 16 mai était 
la journée du « Vivre ensemble ». Ce projet doit donc 
tenir compte des discriminations liées à l’origine et à 
la situation sociale des individus. La réponse la plus 
adéquate consiste à financer ce secteur de manière 
durable et à hauteur des besoins.

Comme l’indique la Déclaration de politique géné-
rale de la Commission communautaire française, la 
réforme du secteur de la Cohésion sociale doit encore 
franchir l’étape primordiale de son financement avant 
d’être opérationnelle suite au vote du nouveau décret 
relatif à la Cohésion sociale et de ses arrêtés d’appli-
cation adoptés à la fin de la précédente législature.

Au regard de cet enjeu majeur, le groupe PS espère 
que tous les partis politiques soutiendront la ministre 
pour dégager les moyens supplémentaires suffisants 
pour mener à bien toutes les étapes de ce processus 
complexe qui nécessitent du temps.

ciations des résultats du conclave budgétaire, mais 
aussi de la modification décrétale qui en découle. Ces 
informations ont été données via un courrier ainsi que 
par le biais de rencontres avec les coordinateurs de 
cohésion sociale, de rencontres avec les associations 
dans le cadre des concertations locales, ou encore de 
rencontres avec les opérateurs régionaux. 

3. Discussion générale

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) rappelle que 
l’objectif de ce texte de décret est de donner une base 
légale au prolongement annuel des contrats de co-
hésion sociale, tant communaux que régionaux, en 
permettant désormais de les renouveler trois fois, 
contre seulement une fois précédemment. Le groupe 
MR a pris connaissance des différents avis sollicités 
auprès des instances habilitées et constate qu’ils sont 
tous globalement positifs. L’avis du Conseil consul-
tatif bruxellois francophone de l’Aide aux personnes 
et de la Santé, section « Cohésion sociale », insiste 
néanmoins sur la nécessité d’un refinancement de la 
politique de cohésion sociale de cette année afin de 
permettre de mettre en œuvre le décret de 2018.

Le député demande s’il est possible de préciser la 
manière dont le refinancement, qui semble indispen-
sable, du secteur de la Cohésion sociale est envisagé 
pour l’année 2022.

Par ailleurs, la ministre pourrait-elle exposer les 
résultats de l’évaluation de l’impact budgétaire du dé-
cret Cohésion sociale de 2018 qui ont manifestement 
permis de fournir une estimation du coût de la mise en 
œuvre de cette législation, comme expliqué dans l’ex-
posé des motifs ? Quel est ce coût évalué et quelles 
sont les propositions de la ministre pour permettre de 
le soutenir à brève échéance ?

De manière plus globale, le vote positif du groupe 
MR ne doit pas occulter la situation compliquée ac-
tuelle. En effet, si ce texte doit être adopté, c’est parce 
qu’on se trouve toujours dans une période dite transi-
toire, dans laquelle, faute de garanties nécessaires à 
la mise en œuvre pérenne du dispositif, le Collège est 
contraint de renouveler annuellement les contrats de 
cohésion sociale. Dès lors, la ministre peut-elle pré-
ciser quand les garanties budgétaires permettront de 
mettre en œuvre les agréments dans le but d’assurer 
enfin la viabilité du secteur sur le long terme ?

Mme Nadia El Yousfi (PS) précise que la crise sa-
nitaire a démontré que les besoins en cohésion so-
ciale n’ont jamais été aussi élevés. La réponse la plus 
adéquate est de financer, à hauteur des besoins, le 
secteur de la cohésion sociale de manière durable. 
Pour rappel, en 2022, le budget de la Cohésion so-
ciale a augmenté de 1.490.000 euros. La grande ma-
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putée trouve important de partir des réalités de ter-
rain. Si une association estime qu’elle fait un certain 
nombre d’heures, il faut entendre ses spécificités et 
ne pas aller vers des textes qui ignorent ces dimen-
sions. Elle voulait donc saluer la décision du Collège. 

Cependant, la députée souhaite prendre connais-
sance des éléments dont la ministre dispose par rap-
port à l’impact budgétaire.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) annonce que le 
groupe DéFI va voter la prolongation de ces contrats 
de cohésion sociale. 

Le député demande de joindre en annexe du rap-
port les montants annuels prévus pour la ventilation 
des acteurs prorogés (annexes 1 et 2).

Mme Farida Tahar (Ecolo) voulait en savoir da-
vantage sur les projets en cours, qui ne rentrent pas 
encore dans le cadre du décret relatif à la Cohésion 
sociale et qui ne sont pas encore reconnus, mais qui 
ont des actions de cohésion sociale. Ils sont peut-être 
pénalisés. Comment sont-ils intégrés dans le circuit ? 
En effet, ces associations attendaient l’entrée en vi-
gueur du décret de Cohésion sociale pour pouvoir 
être reconnues dans le cadre des actions innovantes.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre) remercie les 
députés pour leurs questions et précise qu’il est inen-
visageable que le Collège de la Commission commu-
nautaire française n’accorde pas les moyens néces-
saires à la mise en œuvre pleine et entière du décret 
de Cohésion sociale, d’ailleurs voté en 2018 par tous 
les parlementaires.

La crise sanitaire a démontré que les besoins en 
matière de cohésion sociale n’ont jamais été aussi 
importants. La réponse adéquate est de financer ce 
secteur à la hauteur de ses besoins et ce, de manière 
durable. Il est primordial que la cohésion sociale ob-
tienne son juste financement. Les discussions bud-
gétaires vont être entamées dans les prochaines se-
maines.

Deux montants ont été annoncés par le CRAcs. 
Bien que la ministre souhaite obtenir le maximum 
de budget pour pouvoir soutenir le secteur de la 
Cohésion sociale, le Collège devra se mettra d’accord 
sur le montant définitif sur lequel la ministre ne peut 
se prononcer actuellement. Une fois le budget néces-
saire obtenu, les agréments pourront être lancés à 
partir du 1er janvier 2024.

En ce qui concerne l’innovation, la ministre précise 
que l’appel à projets a déjà été lancé et que les ré-
ponses sont attendues à partir de cet été.

La députée rappelle qu’il est essentiel pour la mi-
nistre que personne ne perde les moyens financiers 
dans le cadre de la réforme et que celle-ci remplisse 
les objectifs alloués. 

Mme El Yousfi profite de ce moment pour féliciter 
la ministre d’avoir mis en place ce service citoyen, qui 
répond à un outil important au sein du Parlement, à 
savoir les commissions délibératives.

Mme Farida Tahar (Ecolo) pense qu’il est difficile 
de ne pas souscrire à ce projet de décret qui modifie 
le décret du 30 novembre 2018, car le secteur asso-
ciatif subsidié dans le cadre de ce décret attend de-
puis de nombreuses années un refinancement struc-
turel et durable de ces politiques de cohésion sociale. 

De plus, en tant que parti démocratique, le groupe 
Ecolo est soucieux de soutenir, à juste titre et à sa 
juste valeur, tout le secteur associatif et celui de la 
Cohésion sociale, dont le budget général ne repré-
sente que 2 % du budget de la Commission commu-
nautaire française. 

Bien qu’il ait été augmenté de plus d’1.400.000 euros, 
les députés doivent continuer à plaider pour un re-
financement structurel durable, au-delà même de 
2024, des politiques de cohésion sociale pour ce sec-
teur qui offre le soutien scolaire, l’alphabétisation, le 
français langue étrangère, les animations citoyennes, 
le vivre ensemble, les permanences sociojuridiques, 
etc.

Toutes ces actions ont été longuement dévalori-
sées et sous-estimées. La crise de la Covid a rappe-
lé le rôle fondamental que jouent, en première ligne, 
tous ces travailleuses et travailleurs sociaux du sec-
teur de la Cohésion sociale.

 
Le groupe Ecolo ne peut donc que souscrire à la 

modification de ce projet de décret qui va pérenniser 
des moyens.

Par ailleurs, l’avis de la section «  Cohésion so-
ciale » du Conseil consultatif attire l’attention sur le 
fait qu’une réflexion à long terme est nécessaire. Il 
faut sortir de la logique de subsidiation « one shot » 
ou de subsides par année et aller vers des agréments 
de quinquennat. Le groupe Ecolo se réjouit donc de 
cette proposition de modification de décret.

Son groupe salue également le travail de concer-
tation de la ministre avec les premiers concernés, à 
savoir le secteur associatif. Le texte, en lui-même, 
n’appelle aucun commentaire supplémentaire.

Par rapport à l’impact budgétaire, deux modèles 
se dégagent dans l’étude confiée au CRAcs, dont un 
mode de calcul reflète la réalité des actions. La dé-
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4. Examen et vote des articles

Article premier

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 11 membres présents.

Article 2

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 11 membres présents.

Article 3

Il ne suscite pas de commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 11 membres présents.

5. Vote de l’ensemble du projet de décret

L’ensemble du projet de décret est adopté à l’una-
nimité des 11 membres présents.

6. Approbation du rapport

La commission fait confiance à la présidente et à la 
rapporteuse pour l’élaboration du rapport.

7. Texte adopté par la commission

Il est renvoyé au texte du projet de décret tel qu’il 
figure au document parlementaire 81 (2021-2022) 
n° 1.

La Rapporteuse,� La Présidente,

Nadia EL YOUSFI� Magali PLOVIE
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